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Schuldenrufe Appel aux créanciers Scioglimento di società

1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Combustibles Dentan-Rais S.A., Etagnières

2. Nom et siège de la société anonyme repreneuse: Huiles
Minérales S.A. (Mineraloele AG) (S.A. Olii Minerali) , 
Etagnières

3. Décision par: l’assemblée générale extraordinaire
4. Date de la décision: 13.12.2001
5. Echéance de préavis des créances: 25.02.2002
6. Adresse pour la déclaration des créances: Huiles Minéra-

les S.A. (Mineraloele AG) (S.A. Olii Minerali) , 
1037 Etagnières 

7. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.

8. Remarques: Huiles Minérales S.A. (Mineraloele AG) (S.A.
Olii Minerali) ayant repris tous les actifs et passifs de la so-
ciété Combustibles Dentan-Rais S.A. (selon l’art. 748 CO et
contrat de fusion du 13.12.2001), l’administration de Hui-
les Minérales S.A. (Mineraloele AG)(S.A. Olii Minerali) a dé-
cidé de requérir la radiation de la raison sociale de
Combustibles Dentan-Rais S.A. L’assemblée générale extra-
ordinaire de Combustibles Dentan-Rais S.A. du 13.12.2001
a approuvé ledit contrat de fusion. L’attention des créan-
ciers est attirée sur le fait que la société a l’intention de de-
mander la procédure de radiation anticipée selon l’article
745 alinéa 3 CO.
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